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A la suite de l’enquête publique complémentaire sur le projet Tram 13 Express, qui s’est déroulée du 8 janvier au
9 février 2018, la commission d’enquête a rendu son rapport et ses conclusions ce mardi 15 mai. La commission 
émet un avis favorable à la déclaration d’utilité publique (DUP) du projet dans son tracé urbain à Poissy, tracé qui 
prévoit la traversée du tram-train dans le centre-ville pisciacais et l’aménagement de trois stations.

« C’est avec une immense satisfaction que nous accueillons cet avis favorable de la commission d’enquête. Depuis 
2014, avec toute l’équipe municipale, nous soutenons le projet de tracé urbain, rappelle le maire de Poissy Karl Olive. 
Avec ses trois arrêts au lieu d’un seul dans le projet initial, sa connexion avec le futur quartier Rouget-de-Lisle, la gare 
de Poissy et le prolongement du RER Eole, ce passage en centre-ville concernera 37 000 usagers potentiels contre
7 000 initialement. C’est clairement un tracé indispensable à l’avenir de Poissy, en terme économique, de transport et 
d’environnement avec la promotion de nouvelles mobilités. Mais c’est aussi un projet structurant pour l’ensemble du 
territoire qui permettra de faciliter les déplacements entre les principaux pôles d’activités, d’emplois et d’habitat des 
Yvelines. » 

La commission d’enquête a accompagné son avis favorable de six recommandations, dont un renforcement de l’off re 
de bus pour desservir le Technoparc, le développement de nouvelles mobilités dans l’aménagement de la station 
Poissy Zac (quartier Rouget-de-Lisle) ou le bon usage de modes alternatifs à la route pour l’approvisionnement 
des chantiers. « Avec Ile-de-France Mobilités, comme nous nous y sommes engagés depuis 2014, nous continuerons 
d’associer les Pisciacais à l’aménagement du Tram 13 Express et nous tiendrons bien évidemment compte de l’ensemble 
de ces recommandations pour que la réalisation de cet ambitieux projet soit totalement exemplaire ». 
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TRAM 13 EXPRESS : la commission d’enquête émet un
avis favorable sans réserve au tracé urbain de Poissy


